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Le contrôle des exportations de pro-
duits agricoles est adouci

Un adoucissement plus prononcé du
contrôle des exportations de produits
agricoles protéinés a été annoncé par le
ministre de l'Industrie et du Commerce
M. Alastair Gillespie.

Des licences d'exportation seront
émises pour des contrats de graines et
farine de soya, de graines et farine de
tournesol, de produits de la luzerne, de
sous-produits de conserverie et d'ex-
traction, d'huiles végétales, de mélan-
ges de graines, de saindoux et de suif,
de sous-produits de brasserie et de dis-
tillerie, de graines et farine de gluten
de mars, de lécithine et méthionine de
soya qui doivent être expédiés avant
le 31 décembre.

Des licences d'exportation seront
aussi émises pour des contrats de farine
de poisson qui doivent être remplis
avant le 31 décembre 1974. Un adoucis-
sement semblable relatif à l'émission
de licences d'exportation pour les grai-
nes et farine de colza et les graines et
farine de lin avait été annoncé le 13 août.

Le ministère continuera de contrôler
les effets de ces expéditions sur la
situation de l'approvisionnement afin
de protéger les intérêts des utilisateurs
canadiens et de nos clients étrangers
habituels.

Le ministre a précisé que la mesure
découle de l'amélioration marquée de la
situation de l'approvisionnement de
produits protéinés due à la récente ré-
colte. Elle est aussi le reflet de l'an-
nonce américaine d'une réduction du
contrôle des exportations et de la sup-
pression de toutes les restrictions d'ici
le 1er octobre, ce qui permettra un
adoucissement plus marqué du contrôle
des exportations canadiennes.
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Subvention au CDEA

Une subvention de $260,000 au Centre
pour le développement économique et
l'administration (CDEA), à Katmandou
au Népal, pour appuyer une étude sur
les ressources et les besoins de la ré-
gion située à l'extrémité ouest du pays,
a été annoncée par le président du Cen-
tre de Recherches pour le Développe-
ment international, M. W. David Hopper.

L'étude aura trait à la construction de
routes et d'autres moyens de communi-
cation, aux services de santé et de
bien-être et à la croissance agricole de
base au moyen de meilleurs services
d'extension. Un autre aspect important
de cette étude étalée sur 20 mois sera
la planification pour la mise en place
de rouages administratifs au niveau
local et régional qui assureront la mise
en oeuvre des projets de développement
jusqu'à leur réalisation complète.

Le Népal, un pays qui comprend 12
millions d'habitants, n'a pas actuelle-
ment des chercheurs d'expérience qui
pourraient diriger cette étude. Une par-
tie de la subvention du CRDI servira à
couvrir le coût de la formation outre-mer
du personnel du CDEA qui travaille à
ce projet ainsi que le salaire d'un con-
sultant de l'extérieur que le CDEA
espère recruter dans d'autres pays asia-
tiques. La subvention couvrira égale-
ment les salaires de 24 assistants de
recherche népalais de même que les
dépenses de voyages d'un consultant
et des chercheurs.

Il est prévu que cette étude bénéfi-
ciera de son association avec un autre
projet de développement régional qui a
lieu en Indonésie, en Thailande et aux
Philippines et qui a commencé plus tôt
cette année avec l'appui financier du
CRDI.

Exposition de matériel d'emballage au
Japon

Les sociétés d'emballage de l'Ontario
ont, pour la première fois, participé à
l'exposition annuelle de l'Association
des fabricants de matériel d'emballage
du Japon tenue à Tokyo.

Les fabricants canadiens étaient les
seuls représentants étrangers lors de
cette exposition de cinq jours (du 7 au
11 septembre) dont le nombre d'objets
en montre a triplé depuis 1969 et qui
attire maintenant plus de 100,000 visi-

teurs. L'exposition a eu lieu dans cinq
salles comptant 1,550 kiosques.

Au nombre des produits exposés se
trouvaient des machines qui placent les
marchandises en vrac dans des contai-
ners,des remplisseuses pour substances
visqueuses, liquides ou granuleuses,
des machines pour la cuisson de viandes
à saucisse et autres viandes préparées,
des emballages rétractables couvrant
les palettes de chargement, des appa-
reils servant à l'étiquetage manuel et
automatique de bouteilles et autres
contenants dont ceux pour produits
laitiers.

Accord avec le Québec sur les prix du
lait

Le ministre de l'Agriculture, M.
Eugène Whelan, a annoncé qu'un accord
a été convenu avec le gouvernement du
Québec en ce qui a trait au freinage et
à la réduction des prix du lait au con-
sommateur.

"A compter du lundi, 17 septembre, le
prix de détail du lait nature au Québec
a été réduit de quatre cents la pinte,
par rapport au prix qui serait entré en
vigueur ce jour-là si pareil accord n'a-
vait pas été conclu," dit le ministre.

Le prix de base du lait qui aurait été
de 38 cents la pinte le 17 septembre
sera de 34 cents, par suite de l'accord.

"Les prix varieront par rapport au
prix de base de 34 cents en fonction de
la taille du contenant, de la teneur en
matière grasse et ainsi de suite, mais
la réduction de quatre cents la pinte
s'appliquera de toute façon," a pré-
cisé M. Whelan.

La présente mesure résulte d'une
subvention fédérale de cinq cents la
pinte à la consommation. La différence
d'un cent entre la réduction et la sub-
vention servira aux autorités provin-
ciales pour défrayer, partiellement du
moins, les hausses de coût de l'an
prochain.

L'accord stipule que le prix convenu
restera en vigueur un an, sous réserve
seulement d'une reprise des pourpar-
lers entre le Gouvernement fédéral et
les autorités du Québec, advenant des
modifications imprévues et extraordi-
naires dans les coûts.

Le Gouvernement fédéral entreprendra
des négociations avec les autres pro-
vinces dès que celles-ci se montreront
disposées à le faire.
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